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pratique pour la préparation aux examens de recrues, page 37,
elles doivent être apprises par cœur et sues d'une manière
imperturbable.-

L'exposition orale de la part du maître présente le double avantage
d'obliger ce dernier à posséder parfaitement sa matière et de rendre le
récit plus intelligible aux enfants. Le procédé permet aussi d'amener
assez facilement les élèves à parler sans étude par cœur et à présenter
de bons résumés oraux. Dans l'intervalle d'une leçon à une autre,
l'enfant consulte son manuel, en revoit tous les détails, note les faits
principaux et apprend les dates essentielles. Un résumé écrit plus
complet peut être exigé des élèves paresseux ou négligents.

Quant aux répétitions, elles ne sauraient être trop recommandées.
Réglons notre pas sur la marche des plus faibles élèves et non sur celle
des deux ou trois premiers. Commençons chaque leçon par une revue
sommaire des matières précédemment étudiées et consacrons chaque
mois un temps suffisant à une récapitulation plus détaillée et plus
complète.

On travaille généralement bien dans les écoles du soir. Quelques
maîtres manquent d'autorité et d'action. D'autres se perdent dans une
foule de détails et de hors-d'oeuvre, et oublient le point important, à
savoir : l'examen fédéral des recrutables. Le Guide pratique publié par
l'imprimerie Ackerman n'est pas assez répandu (1) : ce manuel devrait
se trouver entre les mains de tous les jeunes gens astreints à suivre les
cours de perfectionnement.

Agréez, Monsieur le Rédacteur, etc. M. Progin, inspecteur.

AVIS AUX INSTITUTEURS
diu 5m' arrondissement scolaire

Les travaux pour la conférence du printemps devront être
envoyés pour le 15 mars prochain aux rapporteurs dont les
noms suivent.

Pour la Glane; à M. Brulhart, à Villarsiviriaux, les travaux
sur la première question (Que doivent faire les instituteurs, etc.)
et à M. Bondallaz, instituteur, à Romont, ceux sur la troisième
question. (L'ancien système suisse des poids, etc.)

Pour la Sarine ; à M. Ghaney, instituteur, à Fribourg, les
travaux sur la première question, et à M. Perroset, instituteur,
à Rueyres-St-Laurent, ceux sur la troisième question.

(Communiqué.)

(1) D'après nos informations particulières, le Guide est peu connu en
dehors de l'arrondissement de M. l'inspecteur Progin : quelques instituteurs
l'ont proouré pour eux-mêmes, mais peu pour leurs élèves des cours du soir.
Dans le Valais on l'a rendu immédiatement obligatoire après y avoir apporté
quelques modifications. Rédaction.
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